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Personnes Publiques Associées à l’élaboration du PLU  
Consultation du 05/05/2025 au 05/08/2025 Date de l’avis 

Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 20/06/2025

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  Pays de la Loire 16/05/2025

Communauté de Communes du Pays de Craon 15/07/2025

Préfecture de la Mayenne
08/07/2025

Direction Départementale des Territioires

Syndicat Mixte de l’Oudon - Bassin de l’Oudon - Commission Local de l’Eau 07/07/2025

GRT gaz (Natran) 11/06/2025

Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 05/08/2025

Chambre d'Agriculture Mayenne - Région Pays de La Loire 18/07/2025

Communauté de Communes du Pays de Craon - Pôle Eau & Assainissement 09/07/2025

Conseil Départemental de la Mayenne 07/07/2025

Chambre des Métiers et de l'Artisanat Avis non reçu

Chambre de Commerces et d'Industrie de la Mayenne Avis non reçu

Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire Avis non reçu

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Mayenne Avis non reçu

Agence Régionale de Santé Avis non reçu

Communes limitrophes

Mairie de Niafles 28/06/2025

Mairie de Chérancé Avis non reçu

Mairie de Pommerieux Avis non reçu

Mairie Bouchamps-lès-Craon Avis non reçu

Mairie de ATHÉE Avis non reçu

Mairie de Livré-La -Touche Avis non reçu

Mairie de Denazé Avis non reçu
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A - RÉPONSE À L’AVIS DE LA CDPENAF

A.	 Réponse à l’avis de la CDPENAF

Lotissement de la Motte (Tranche 3) :
Dans le secteur de la Motte, le permis d’aménager PA 053 084 14 B 3002 portant sur une surface de 14,54 
hectares et correspondant à une parcelle cadastrale unique, a été délivré en 2014. Cette surface représente 
l’ensemble du projet incluant toutes les tranches du lotissement et a été considérée comme consommé dès 
2015, selon les données transmises par le CEREMA.

La densité des logements projetés :
Globalement, c’est-à-dire en considérant l’ensemble des secteurs de projets destinés à l’habitat induit 
par le PLU, la densité moyenne est de l’ordre de 22 logt/ha. Pour atteindre cette densité moyenne globale, 
certains quartiers devront comporter des densités plus fortes (P.ex. Les Charmilles 37 logt/ha). D’autre part, 
s’agissant d’un projet autorisant uniquement les résidences démontables, le hameau de léger de la Motte 
n’a pas vocation à recevoir une trop forte densité (ici, 18  logt. pour 1,1  ha  : 16 logt/ha). L’ensemble de 
ces perspectives restent compatibles avec le SCoT du Pays de Craon qui impose une densité moyenne de 
minimum de 16,5 logt/ha.

Lotissement de la Motte (Délimitation en zone U) :
Chacune des tranches du lotissement de la Motte ont déjà fait l’objet de droits acquis par l’intermédiaire de 
permis d’aménager, instruit sur la base du PLU 2011. Il n’apparait donc plus opportun d’en figurer certaines 
parties en zone à urbaniser AU, encore moins d’en restituer en zone agricole A ou naturelle N.

Zone N (réglementation) :
En effet, p.13 de la présentation, il convient de comprendre que la création de nouveaux sièges 
d’exploitation agricole ou la création de bâtiments agricoles non liés à des structures en place est interdite. 
Les zones naturelles N étant délimitées au strict minimum suivant les critères énoncés dans le rapport de 
présentation, dont l’absence de bâtiments agricoles existants, il n’y a pas lieu de prévoir des prescriptions 
réglementaires en ce sens. Toutefois, pour pallier à toute éventualité ou erreur matérielle, la possibilité de 
moderniser et d’étendre les bâtiments agricoles existants pourra être ajouté à l’article 1 de la zone N et Np. 

ZA Eiffel (ou ZI du Pavement ou ZA La Haute Sablonière) :
Il est demandé de ne pas ouvrir à l’urbanisation la partie de la ZA Eiffel compte tenu des surfaces 
disponibles sur les zones d’activités existantes. La commune affirme sa volonté de maintenir l’ouverture à 
l’urbanisation de cette portion de la ZA Eiffel, soit 5,75 ha estimant que cette orientation reste cohérente 
avec ses objectifs d’aménagement du territoire.
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A - RÉPONSE À L’AVIS DE LA CDPENAF

Parcs photovoltaïques (2 sites envisagés) :
Dont acte, la règlementation des zones A et N sera complétée pour autoriser les parcs photovoltaïques 
déployés au sol, suivant les deux sites évoqués. Pour contenir ces projets et respecter l’économie générale 
du projet de PLU arrêté sur ce point, une sectorisation particulière pourra être délimitée au plan suivant 
les emprises de ces deux sites.  

Logements de fonction agricole :
Dont acte, pour répondre à la demande, la surface de plancher maximale des logements de fonction 
liés aux activités agricoles pourra être limitée à 120 m2 (au lieu de 160 m2). Nb. d’après une étude menée 
par l’INSEE en 2020, la surface moyenne des maisons individuelles était de 113,8 m2, tandis que celle des 
appartements était de 63,6 m2.

STECAL Nh - Hameau léger (réseaux) :
Dont acte, pour le secteur Nh, l’article 3 de la zone N sera complété de la manière suivante :

«Dans le sous-secteur Nh uniquement, les résidences démontables, ne peuvent être raccordées 
à des réseaux publics et doivent fonctionner de manière autonome. Néanmoins, elles doivent 
respecter des règles minimales d’hygiène et de sécurité, permettant de satisfaire les besoins des 
occupants en eau, assainissement et électricité. Pour cela, la résidence doit posséder un dispositif 
de traitement des eaux usées agréé avant rejet au milieu naturel.»

Changement de destination (ES ≥ 80 m2) :
Concerne le bâti n° 2 repéré à La Cruardière (n° 2), dont l’emprise au sol relevée d’après le contenant 
cadastral est de 70 m2.
Concerne le bâti n° 6 repéré au Tissu Lemoine, dont l’emprise au sol relevée d’après le contenant cadastral 
est de 73 m2.
En zone agricole A, l’article  1.2 du règlement écrit conditionne bien - entre autres - la possibilité du 
changement de destination à une emprise au sol minimum du bâti à 80 m2. Considérant le travail mené 
par la commission municipale d’urbanisme et certaines inexactitudes du fond cadastral, notamment la 
précision des surfaces, la conservation du repérage de ces bâtiments est souhaitée. Il appartiendra au 
porteur de projet de démontrer l’exactitude des emprises aux sols concernées le cas échéant.
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B - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DREAL

B.	 Réponse à l’avis de la DREAL

Site classé : 
Dont acte, s’agissant d’une erreur manifeste, la notion de site classé sera corrigée et complétée à la page 39 
du rapport de présentation suivant les précisions apportées ci-contre. Les enjeux rappelés ci-contre y seront 
également reportés.

SUP : 
Dont acte, les services gestionnaires seront complétés et corrigés suivant les précisions apportées ci-contre.
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B - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DREAL

SUP SPR – PVAP : 
Dont acte, la mention sera corrigée de la manière suivante  : « zone naturelle protégée soumise à la 
servitude du SPR ». Dans le règlement graphique du PLU le sous indice désigné « p » pour chaque zone 
concernée renvoie au dispositif de SPR et, par conséquent, à son document de gestion. Il s’avère que le 
SPR se superpose au site classé. Par souci de lisibilité de l’entièreté du SPR, ce sous-indice est à conserver. Il 
appartient par ailleurs au règlement de PVAP de préciser qu’il ne s’applique pas à l’intérieur du site classé.

EBC ou autres repérage de boisements au sein du site classé : 
Dont acte, le repérage des boisements au titre des EBC ou des articles L.151-19 ou L.151-23 C. urb. (masses 
et linéaires éventuels) au sein de l’emprise du site classé sera supprimé du règlement graphique du PLU. 
À noter que cette suppression ne permettra plus de comptabiliser cette surface en qualité de boisement 
dans l’ensemble des repérages proposés par le PLU. Il pourrait être judicieux de maintenir le repérage de 
ces boisements à titre indicatif.

EBC sur le reste du territoire : 
L’EBC est un outil de protection des boisements mis à disposition par le code de l’urbanisme et pouvant être 
utilisé dans les PLU. Il est attaché ici aux boisements structurants le territoire ; son paysage et son armature 
écologique. Il s’agit donc de bois à conserver. 
Si la notion d’EBC est questionnée sur de nombreux territoires depuis la crise agricole de novembre 2024, il 
serait judicieux de questionner plus à fond - et globalement - cet outil qui a toutefois montré son efficacité 
par le passé. L’arbre, en plus d’être une composante essentielle de la formation du paysage, par un équilibre 
entre « minéral » et « végétal », « horizontalité » et « verticalité », contribue à la conservation d’îlot de 
fraicheur, participe à l’équation « carbone », offre de riches nichoirs à la biodiversité, et limite l’érosion des 
sols en facilitant notamment la gestion des eaux pluviales. Il est par conséquent un élément essentiel pour 
lequel les considérations sont à perdurer encore aujourd’hui. 
Voir aussi publication du 02/01/2024 du CEREMA (https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/lespace-
boise-classe-ebc).
S’il est proposé de ne pas classer certains arbres en tant qu’espaces boisés, mais plutôt de les reconnaître 
comme éléments paysagers à préserver. La commune privilégie cette approche afin d’identifier les haies, 
arbres isolés et talus comme composantes du paysage à protéger. sauf en cas de demande spécifique 
formulée par les administrés.
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C - RÉPONSE À L’AVIS DE LA CCPC

C.	 Réponse à l’avis de la Communauté de Communes du Pays de Craon

Assainissement collectif et non collectif :
Les communes ont l’obligation de délimiter, sur leur territoire communal, les zones relevant de 
l’assainissement collectif et les zones relevant de l’assainissement non-collectif (article L.2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).
Il ne peut toutefois déroger aux dispositions du Code de la Santé publique, Code de l’Urbanisme et Code de 
la Construction et de l’Habitation.
Notamment : Une zone classée en assainissement collectif ne rend pas cette zone urbanisable.

L’étude de zonage est une étude propre. Les modifications du périmètre doivent être étudiées dans le cadre 
de cette étude et suivre la procédure adaptée pour être opposable aux tiers.

Focus sur la proécure de cas pas cas : 
Conformément au Code de l’Environnement, la réalisation d’un zonage d’assainissement collectif est 
soumise à procédure d’évaluation environnementale au cas par cas.

Les remarques émises par le service du Pôle « eau et assainissement » de la communauté de communes du 
Pays de Craon (CCPC) » seront traitées dans l’étude de zonage. Cette étude est en cours avec la CCPC qui a 
la compétence.
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C - RÉPONSE À L’AVIS DE LA CCPC

Assainissement collectif et non collectif :
Les remarques émises par le service du Pôle « eau et assainissement » de la communauté de communes du 
Pays de Craon (CCPC) » seront traitées dans l’étude de zonage. Cette étude est en cours avec la CCPC qui a 
la compétence.
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

D.	 Réponse à l’avis de la DDT de la Mayenne

ZA Eiffel (ou ZI du Pavement ou ZA La Haute Sablonière) :
Concernant la consommation d’espace, notamment l’extension de la ZA Eiffel, la collectivité souhaite 
maintenir les 5 parcelles situées au sud de la zone en secteur 1 AUE.

Cohérence entre le PADD et le Règlement : 
Dont acte, les incohérences relevées entre le PADD et le règlement seront levées par correction de la partie 
règlementaire, suivant les observations émises dans les fiches annexes suivantes et les réponses apportées 

Consommation d’ENAF :
Dont acte, les chiffres annoncés en matière de consommation d’ENAF seront vérifiés et, le cas échéant, mis 
en cohérence avec les périodes de références à prendre en compte pour la loi climat et résilience (2011-
2021 et 2021-2031). Toutefois, le projet de PLU portant une prospective pour les dix prochaines années, 
jusqu’en 2036, il nous apparait opportun de tenir compte de la période 2031-2041 pour bien mesurer les 
effets du document en matière de consommation d’ENAF.
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

Données relatives à la consommation d’ENAF :
Ces données seront corrigées suivant les réponses apportées aux observations émises ci-contre.

STECAL Nh - Hameau léger (réseaux) :
Dont acte, pour le secteur Nh, l’article 3 de la zone N sera complété de la manière suivante :

« Dans le sous-secteur Nh uniquement, les résidences démontables ne peuvent être raccordées 
à des réseaux publics et doivent fonctionner de manière autonome. Néanmoins, elles doivent 
respecter des règles minimales d’hygiène et de sécurité, permettant de satisfaire les besoins des 
occupants en eau, assainissement et électricité. Pour cela, la résidence doit posséder un dispositif 
de traitement des eaux usées agréé avant rejet au milieu naturel. »
D’autre part, l’OAP n° 9 sera corrigée en cohérence avec la réglementation proposée ci-avant et la 
réalisation d’une aire de stationnement collective et au sol perméable sera imposée à l’entrée de 
l’opération.

STECAL Nh - Hameau léger (Choix de zone et prescriptions morphologiques) :
Dont acte, le secteur Nh sera réindicé Ah pour tenir compte de la remarque. D’autre part, il est proposé 
de compléter la partie règlementaire concernant ce secteur particulier, ainsi que l’OAP, pour encadrer 
les volumétries, compte tenu du caractère des constructions envisagées, de la manière suivante : 
•	 Emprise au sol maximale : 60 m2 compris extensions et annexes.
•	 Hauteur maximale des constructions : 3,50 m.

STECAL Nh – Hameau léger (densité) :
Cette densité imposée par les OAP est compatible avec l’orientation du SCoT du Pays de Craon qui 
impose une densité minimum de 16,5 logt/ha. Elle aussi imposée comme un minimum.

Consommation d’ENAF - Lotissement de la Motte :
Le lotissement de la Motte n’a pas été comptabilisé comme de la consommation d’ENAF. Seuls ont été 
comptabilisés l’extension de la ZA des Sablonnières, pour 5,75ha et le hameau d’accueil d’habitations 
alternatives de 1,11ha. Soit une consommation totale de 6,86 ha au cours de l’application du PLU.
Ce choix a été opéré sur la base des échanges avec les services de la DDT53 au cours de l’étude du PLU.
Effectivement, entre la p.160 et la p.162 du rapport, un ajustement des chiffres reste à faire sur la 
consommation d’ENAF, le chiffre juste est 6,86 et non 6,81ha.
Lotissement de la Motte (Tranche 3) :
Dans le secteur de la Motte, le permis d’aménager PA 053 084 14 B 3002 portant sur une surface de 14,54 
hectares et correspondant à une parcelle cadastrale unique, a été délivré en 2014. Cette surface représente 
l’ensemble du projet incluant toutes les tranches du lotissement et a été considérée comme consommé dès 
2015, selon les données transmises par le CEREMA.
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

Impact du projet de PLU sur les activités agricoles :
Dont acte, bien que l’impact sur ces activités agricoles ait été généré précédemment, lors de la Déclaration 
de Projet emportant la mise en compatibilité du PLU en 2023, cette conclusion sera modérée à la page 161 
du rapport de présentation en reprenant les précisions ci-contre. 

OAP - Calendrier d’ouverture à l’urbanisation :
Conformément aux dispositions introduites dans le code de l’urbanisme par la loi climat et résilience, 
un calendrier d’ouverture à l’urbanisation a bien été défini pour chacune des OAP sectorielles. Il porte la 
mention « programmation » dans les tableaux de synthèse « programation » de la pièce 3 OAP.
Pour lever toute ambiguïté, la désignation « programation » sera remplacée par « calendrier d’ouverture à 
l’urbanisation ».

ZA Eiffel (ou ZI du Pavement ou ZA La Haute Sablonière) :
Il est demandé de ne pas ouvrir à l’urbanisation la partie de la ZA Eiffel compte tenu des surfaces 
disponibles sur les zones d’activités existantes. La commune affirme sa volonté de maintenir l’ouverture à 
l’urbanisation de cette portion de la ZA Eiffel, soit 5,75 ha estimant que cette orientation reste cohérente 
avec ses objectifs d’aménagement du territoire.
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

Diversité des logements à produire :
Les OAP sectorielles imposent bien des parts de logements aidés à produire selon les différents secteurs. En 
revanche, la taille des logements n’est pas imposée pour laisser la possibilité de s’adapter aux besoins dans 
les différentes opérations envisagées et en fonction du calendrier prévisionnel de réalisation.
Pour mémoire : 
•	 l’OAP n° 1 impose 50 % de logements aidés, soit 20 log. minimum d’après la densité minimum imposée.
•	 l’OAP n° 3 impose 100 % de logements aidés, soit 5 log. minimum d’après la densité minimum imposée.
C’est 25 logements représentent près de 38 % des nouveaux logements à construire.

Changement de destination :
En zone agricole A, l’article  1.2 du règlement écrit conditionne bien - entre autres - la possibilité du 
changement de destination à une emprise au sol minimum du bâti à 80 m2. Considérant le travail mené 
par la commission municipale d’urbanisme et certaines inexactitudes du fond cadastral, notamment la 
précision des surfaces, la conservation du repérage de ces bâtiments est souhaitée. Il appartiendra au 
porteur de projet de démontrer l’exactitude des emprises aux sols concernées le cas échéant.

Considérant les distances d’éloignement préconisées par la CDPENAF, elles sont bien précisées comme 
impératifs préalables à l’article 1 de la zone A, associées aux exploitations en activités ou dont l’exercice 
a cessé depuis moins de 3 ans. 

D’autre part, l’avis conforme de la CDPENAF est aussi clairement rappelé comme condition nécessaire 
pour prétendre à ces possibilités. À partir des quelques bâtiments repérés, l’observation des emprises 
minimums et des distances d’éloignement devra ainsi être examinée par ladite commission à l’occasion 
du dépôt du dossier déclaratif par le pétitionnaire.

Résorption de la vacance :
En effet, il s’agit là du choix de municipalité d’estimer la résorption de la vacance à 40 logements, selon 
les pratiques observées. Soit une réduction de l’ordre de 17 %, ou, à terme du projet, un taux de vacance 
ramené entre 7,5 et 8 % au lieu des 9,7 % actuellement.
Mis à part, limiter les opportunités de constructions pour tenter d’intéresser au parc existant ou d’envisager 
un portage public, le PLU ne peut produire que peu d’outils imposants la réhabilitation du parc vacant. 
Des initiatives connexes devront être envisagées par la collectivité (P.ex. OPAH-RU, conseil aux dispositifs 
ANAH, valorisation du patrimoine, etc.).
En matière de mixité sociale et de la situation démographique, la commune s’est récemment engagée 
dans une OPAH ainsi que dans une OPAH-RU.
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

Ambroisie et berce du caucase :
Dont acte, le rapport de présentation sera complété pour rapporter ces éléments d’information et le 
règlement écrit sera complété de la manière suivante : 

«Conformément à l’arrêté préfectoral du 28/10/2020, les plantations d’ambroisie et de berce du 
Caucase sont interdites. Il convient notamment de lutter contre leur développement par signalement 
et destruction systématique.»

Moustiques tigres :
Dont acte, le fléau relatif aux moustiques tigres porteurs de maladies sera mentionné dans le rapport de 
présentation au chapitre approprié. Considérant les orientations en matière de récupération des eaux 
pluviales à la parcelle, il pourra être mentionné dans les OAP et le règlement de limiter la collecte des eaux 
stagnantes à ciel ouvert, propices à la prolifération de ces nuisibles.

Débits de rejet des eaux pluviales :
Il sera ajouté au règlement écrit les mentions suivantes :
•	 En matière de gestion des eaux pluviales, tout projet devra être compatible avec les dispositions du 

SAGE Oudon.
•	 En application de l’article R.  212-47 2  °b du code de l’environnement, pour prévenir les risques 

d’inondation, les rejets des eaux pluviales dans les eaux superficielles des nouvelles zones 
imperméabilisées, soumis à la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 de ce 
même code, devront respecter, pour tout événement pluvieux dont l’intensité est inférieure à celle d’un 
événement d’occurrence trentennal, un objectif de débit de fuite :
•	 14 l/s au maximum pour les opérations de 1 à 7 ha,
•	 limité à 2 l/s/ha pour les opérations de plus de 7 ha.

Plantes allergènes :
D’après le ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles, sur le site sante.gouv.fr, de 
nombreuses espèces végétales sont reconnues comme allergisantes selon les différentes personnes 
sensibles exposées. C’est le cas d’espèces endotiques comme le chêne, le hêtre, le noisetier ou de manière 
plus modérée le châtaignier.
Toutefois, pour répondre à la remarque, une recommandation pourra être reportée au règlement écrit pour 
inviter à limiter la plantation d’espèces allergènes et renvoyer au « guide d’information de la végétation en 
ville » proposé par le RNSA (version juin 2016).
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

Trackers ou panneaux solaires sur mat :
Pour les trackers en secteur A, leur nombre sera limité à un par exploitation, sous réserve qu’il soit implanté 
à plus de 50 mètres des constructions non liées à l’activité agricole.

Intempéries 2024 :
Dont acte, les réflexions engagées et les initiatives envisagées depuis les intempéries de 2024 seront 
mentionnées p.21 du rapport de présentation.

Agrivoltaïsme :
Dont acte, les mentions précisées en gras ci-contre seront supprimées du règlement écrit.

Les clôtures en grillages :
Dont acte, le rapport de présentation sera complété pour faire état de cette évolution législative et le 
règlement de la zone N sera complété pour limiter l’engrillagement, de la manière suivante : 
•	 « Les clôtures doivent permettre la libre circulation des animaux sauvages. D’une hauteur limitée à 

1,20 m, elles doivent être posées 30 centimètres au-dessus de la surface du sol et ne peuvent ni être 
vulnérantes ni constituer des pièges pour la faune. Ces clôtures doivent être en matériaux naturels ou 
traditionnels comme définis par le SRADDET. Les clôtures existantes de moins de 30 ans doivent être 
mises en conformité avant le 01/01/2027. »

•	 « La prescription précédente ne s’applique pas aux clôtures des parcs d’entraînement, de concours 
ou d’épreuves de chiens de chasse, d’élevages équins, de celles érigées dans un cadre scientifique ou 
relevant d’un caractère historique et patrimonial ou autour des parcelles sur lesquelles est exercée une 
activité agricole définie à l’article L.311-1 du code rural et de la pêche maritime, de celles nécessaires au 
déclenchement et à la protection des régénérations forestière ou de la défense nationale, à la sécurité 
publique ou à tout autre intérêt public, et des clôtures érigées autour des jardins ouverts au public. »

Zones préférentielles EnR :
Dont acte, les 2 sites évoqués ci-contre seront repérés au plan comme zones préférentielles EnR.
En outre, dans tout diagnostic, il est possible de reconnaitre une situation idéale et ne pas la retenir dans 
le projet communal, notamment par souci de préservation du paysage, autre enjeu par ailleurs reconnu à 
Craon en partie au titre du SPR.

Boisements :
Dont acte, le rapport de présentation sera complété pour préciser le niveau de protection retenue (L.113-1 
ou L.151-19 C. urb.), sous réserve des réponses apportées aux avis afférents (P.ex. avis DREAL).
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

PPRI - Règlement graphique :
Dont acte, l’emprise de la zone inondable reportée au règlement graphique sera corrigée pour reprendre 
strictement l’emprise du PPRI.

Zone 1AUB - Règlement graphique :
Dont acte, s’agissant d’une erreur matérielle, cet indice sera supprimé de la légende.

Rapport de présentation : 
Dont acte, le rapport de présentation sera actualisé et corrigé suivant les observations ci-contre.

SUP : 
Dont acte, l’ensemble des informations relatives aux différentes servitudes d’utilité publique présentent sur 
le territoire de Craon sera vérifié (désignations, précisions, gestionnaires et emprises).
Les emprises manquantes seront repérées sur la cartographie relative, sous réserve de la disponibilité des 
données. Par souci d’exactitude, aucune digitalisation native ne pourra être réalisée par le bureau d’étude 
ou les services de la commune.
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

Marges de recul RD771 - Loi Barnier :
Sur le plan du règlement graphique, des marges de recul de 75 m de part et d’autre de l’axe de la RD771 
sont bien reportées hors agglomération, référencées en légende au titre de l’article L.111-6 C. urb.
Par ailleurs, le règlement du futur PLU a repris la règle édictée par le règlement du PLU actuellement 
applicable, soit en zone UE, une implantation des bâtiments à 15m de l’alignement de la RD771. S’agissant 
d’une zone urbaine, les articles cités dans l’avis de l’Etat par référence aux L.111-6 et suivants du code de 
l’urbanisme, stipulent « En dehors des espaces urbanisés des communes,… ». Il n’est donc en effet pas 
nécessaire de faire référence à l’étude dérogatoire.

Risque technologique - Site CELIA : 
Dont acte, le risque technologique sera précisé selon les données communiquées dans le Porter à 
Connaissance des services de l’état.

Éléments du paysage :
D’après l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, son usage au sein du PLU reste une possibilité et non 
une obligation. D’autre part, un certain nombre d’éléments protégés à ce titre sont repérés sur le plan 
de règlement graphique. Toutefois, certains éléments de la légende seront précisés en mentionnant la 
référence à cet article (concerne : Patrimoine bâti).
Par ailleurs, le patrimoine de Craon étant reconnu par le SPR au titre du code du patrimoine, il n’y a plus de 
nécessité à repérer les ensembles bâtis d’intérêts au sein de l’agglomération au titre du code de l’urbanisme.

Ouvrages de transport de gaz :
Dont acte, les dispositions générales du règlement écrit seront complétées en conséquence.
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

OAP n°2 :
À propos des OAP, notamment l’OAP 2, plusieurs accès sont envisagés, bien que tous ne soient pas destinés 
à être réalisés.
Il n’est pas envisagé de modifier l’OAP 2, car le projet des « Charmilles » est une résidence pour personnes en 
situation de handicap. Le secteur présente en plus une capacité de densification, d’où le choix de dissocier 
le projet porté par l’association Ponceau Charmilles des parcelles situées au nord du secteur.

OAP :
Les légendes d’OAP 1- 4- 5 seront modifiées avec une flèche en lieu et place du trait jaune de la légende. 
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

Déchetteries :
Dont acte, le rapport de présentation sera corrigé en conséquence.

Participation de la profession agricole :
Cette participation représente toutefois 33  %, ce qui est bien supérieur à la proportion suffisante pour 
exprimer des sondages à l’échelle nationale. D’autre part, lors de ces réunions participatives, les échanges 
ont été très enrichissants.

Secteur de préservation des activités commerciales :
Dont acte, la légende de la carte illustrée ci-contre et insérée à la p.120 du rapport de présentation sera 
complétée pour préciser ce secteur.

Coquilles : 
Dont acte, les coquilles relevées ci-contre seront corrigées au sein du rapport de présentation.

Secteur 1AU - Destinations : 
Dont acte, le règlement sera corrigé en conséquence.

Secteurs A et Ap - Destinations : 
Dont acte, le règlement sera complété en conséquence. En zone agricole, il convient d’interdire, le commerce 
de gros, les entrepôts et les bureaux.

SRADDET (ex SRCE) :
Dont acte, toutes les mentions relatives au SRCE seront corrigées pour correspondre au SRADDET approuvé 
le 07/02/2022.

Devantures commerciales :
Les devantures commerciales sont des éléments architecturés faisant partie intégrante de la composition 
des façades des constructions ; c’est à ce titre que le règlement de PLU les encadre. Toutefois, toutes 
mentions relatives aux publicités, enseignes et préenseignes, dispositifs répondant du RNU ou du RLP, 
seront supprimées du règlement écrit du PLU.
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

Zone N - activité agricole : 
En effet, le PLU n’a pas vocation à régir les pratiques ; il convient de comprendre l’interdiction des nouveaux 
sièges d’exploitation agricole en zone N. Le règlement sera corrigé en conséquence.

Unité de mesure : 
Dont acte, le règlement sera complété en conséquence.

Volet à écharpes hors SPR : 
Dont acte, le règlement sera corrigé en conséquence.

OAP ZA - Enseignes : 
Dont acte, toutes mentions relatives aux publicités, enseignes et préenseignes, dispositifs répondant du 
RNU ou du RLP, seront supprimées des OAP du PLU.

Doublon : 
Dont acte, le règlement sera corrigé en conséquence.

Corrections à apporter à certaines pièces du dossier :
En plus des coquilles relevées par les services de la DDTM, la municipalité rapporte les erreurs suivantes qui 
seront également à corriger :
Rapport de présentation :  
•	 Page 125 : mention de 6 constructions identifiées, alors que, page 79 du règlement, 7 constructions 

sont indiquées.
•	 Page 63 : erreur de localisation, mention « en lie-et-Vilaine » à corriger.
•	 Page 64 : « Saint-Aubin-du Pavail » à remplacer par « Saint-Aubin-du-Pavoil ».
•	 Page  67  : ajouter un point entre « électricité » et « Les Panneaux » dans le paragraphe sur l’énergie 

solaire ; remplacer « insolation » dans le paragraphe « Le solaire passif ».
•	 Page 73 : le paragraphe sur les inondations omet les événements de juin 2024.
•	 Page 184 : un « de » superflu dans le tableau des incidences potentielles sur le cadre de vie.
•	 Page 197 : remplacer « RD 226 n par » RD 229 n dans le paragraphe relatif au secteur 8.
•	 Page 18 des OAP : référence au grand paysage de la Baie du Mont-Saint-Michel à revoir.
•	 Page 28 des OAP : corriger la référence à la RD 226, il s’agit de la RD 229.
Réglement : 
•	 Page 3 du règlement : dans le tableau des zones, corriger « Apv » en « Avp » ;
•	 dans la définition de la zone « Np », ajouter « soumise à la servitude du PVAP ».
•	 Page  67 du règlement  : ajouter l’unité « m » pour la hauteur de 2,00  m dans le paragraphe sur les 

clôtures en limites séparatives.
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D - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM DE LA MAYENNE

E.	 Réponse à l’avis de la CLE du Bassin de l’Oudon

Repérage des zones humides : 
Les zones humides repérées au règlement graphique du PLU, validées par la CLE du SAGE Oudon sont 
protégées au titre de l’article L.151.23 du Code de l’Urbanisme.
La préservation des zones humides doit être la règle, et leur dégradation ou destruction l’exception. Le 
recours à des mesures compensatoires n’est concevable que lorsque toutes les autres solutions alternatives 
ont été précisément étudiées.
Sauf exception, notamment, les travaux nécessaires au projet d’utilité publique sont donc autorisés les 
constructions, ouvrages et travaux ne portant pas atteinte à l’intégrité de la zone humide, tant en termes 
de préservation des milieux que de fonctionnement hydraulique.
Considérant le repérage des zones humides potentielles sur le plan du règlement graphique, il apparait 
délicat puisque ces zones appellent une règlementation spécifique, notamment l’inconstructibilité. Par 
définition, leurs présences restent à ce jour potentielles ; il conviendrait donc que leurs existences puissent 
être avérées par des investigations de terrain avant d’être reportées sur le fond opposable du document 
d’urbanisme communal. Toutefois, ces données informatives pourront être insérées dans le rapport de 
présentation.
Toutefois, la municipalité ne voit aucun inconvénient à intégrer les zones humides dans le document 
d’urbanisme, en utilisant la carte des sols de la Mayenne, à titre informatif uniquement.

Descriptif du réseau hydrographique :
Dont acte, la description concernant l’Oudon sera précisée pour une meilleure compréhension.
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F - RÉPONSE À L’AVIS DE NATRAN

F.	 Réponse à l’avis de NATRAN

Rapport de présentation - SUP I3 : 
Dont acte, il sera fait mention des précisions rappelées ci-contre dans le rapport de présentation.

PADD : 
Dont acte, il pourra être ajouté au PADD les précisions apportées ci-contre.
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F - RÉPONSE À L’AVIS DE NATRAN

Dispositions générales du règlement - Ouvrage de transport de Gaz :
Dont acte, comme indiqué en réponse à l’avis de la DDT53, ces dispositions seront reportées en introduction 
du règlement écrit du PLU de Craon.

Règlement graphique - Ouvrage de transport de Gaz :
Dont acte, les données graphiques seront reportées sur le plan du règlement sur la base des couches 
cartographiques transmises par la DREAL.
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F - RÉPONSE À L’AVIS DE NATRAN

Boisements et ouvrages de transport de gaz : 
Dont acte, pour répondre à l’observation, toutes les emprises de boisements repérées sur le règlement 
graphique dans les emprises des servitudes susvisées seront supprimées, quel que soit leur titre (L.113-1, 
L.151-19 et L.151-23 C. urb.).

Report sur le plan des servitudes : 
Dont acte, pour répondre à l’observation ci-contre, le report des servitudes I3 et I1 au plan annexe des SUP 
sera vérifié et complété le cas échéant, sur la base des données transmises par la DREAL.

Liste des servitudes d’utilité publique : 
Dont acte, la liste des SUP sera insérée dans le dossier de PLU, en annexe du plan des SUP, telle qu’exposée 
dans le Porter à Connaissance des services de l’État. Les précisions ci-contre seront ajoutées si nécessaire et 
l’adresse du service gestionnaire sera mise à jour.
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G - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

G.	 Réponse à l’avis de la MRAE

Dont acte, cet avis n’appelle donc pas de réponse.
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H - RÉPONSE À L’AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE

H.	 Réponse à l’avis de la Chambre d’Agriculture de Mayenne

Changements de destination : 
Les changements de destinations potentiels à partir des bâtiments repérés au plan sont bien conditionnés 
dans le règlement écrit à l’observation de ces différents principes. Par ailleurs, toute demande en ce sens est 
aussi subordonnée à examen et avis préalable de la CDPENAF.
Dans le cas où un siège d’exploitation ou un bâtiment agricole serait toujours en activité, ou aurait cessé 
depuis moins de 3 ans, à proximité (comprise : dans la marge d’éloignement imposée) du bâtiment ciblé 
pour le changement de destination, selon les prescriptions règlementaires du projet de PLU révisé, cette 
possibilité serait alors refusée de plein droit. 
Il importe au document d’urbanisme de prévoir les évolutions contextuelles éventuelles sur les dix 
prochaines années, pour ne pas devoir faire l’objet de modification(s) ou de révision(s) au gré de ces 
évolutions. 
Pour la question de l’emprise au sol devant être supérieure à égale à 80 m2 : voir réponses apportées à la 
CDPENAF et à la DDT 53.
Pour les nouvelles zones de non-traitement et les conflits d’usage, une distance minimale de 100 mètres 
devra être respectée vis-à-vis des bâtiments agricoles.
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H - RÉPONSE À L’AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE

Logements de fonction : 
Dont acte, ces prescriptions seront associées aux conditions pour la réalisation des logements de fonction 
à usage agricole en zone A.
En revanche, pour l’emprise au sol maximale, suivant l’avis de la CDPENAF et la réponse apportée, cette 
limite est maintenue et réduite à 120 m2.

Emprises au sol maximales des constructions tierces en zone A :
La CDEPANF n’a pas formulé ces observations dans son avis. Les emprises au sol maximales des 
constructions annexes aux habitations existantes en zone A, ainsi que celles des piscines, définies dans le 
projet de règlement du PLU resteront donc inchangées. 
Ces seuils permettent l’amélioration de l’habitat, dans une recherche de salubrité, de confort et de 
performances énergétiques.

Projet ENR :
Le règlement écrit sera amendé concernant ce sujet, suivant les réponses apportées à l’avis de la CDPENAF 
et de la DDT 53.
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I - RÉPONSE À L’AVIS DU PEA DE LA CCPC

I.	 Réponse à l’avis du Pôle Eau & Assainissement de la CCPC

Assainissement collectif et non collectif :
Les communes ont l’obligation de délimiter, sur leur territoire communal, les zones relevant de 
l’assainissement collectif et les zones relevant de l’assainissement non-collectif (article L.2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).
Il ne peut toutefois déroger aux dispositions du Code de la Santé publique, Code de l’Urbanisme et Code de 
la Construction et de l’Habitation.
Notamment : Une zone classée en assainissement collectif ne rend pas cette zone urbanisable.

L’étude de zonage est une étude propre. Les modifications du périmètre doivent être étudiées dans le cadre 
de cette étude et suivre la procédure adaptée pour être opposable aux tiers.

Focus sur la proécure de cas pas cas : 
Conformément au Code de l’Environnement, la réalisation d’un zonage d’assainissement collectif est 
soumise à procédure d’évaluation environnementale au cas par cas.

Les remarques émises par le service du Pôle « eau et assainissement » de la communauté de communes du 
Pays de Craon (CCPC) » seront traitées dans l’étude de zonage. Cette étude est en cours avec la CCPC qui a 
la compétence.
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J - RÉPONSE À L’AVIS DU CD 53

J.	 Réponse à l’avis du Conseil Départemental de la Mayenne

Marges de recul - RD :
En effet, comme il lui appartient, la municipalité n’a pas souhaité reporter les marges de recul liées aux 
routes départementales dans son document d’urbanisme. Une délibération du conseil municipal a été 
prise en ce sens.

Marges de recul – RD 771 :
Sur le plan du règlement graphique, des marges de recul de 75 m de part et d’autre de l’axe de la RD771 
sont bien reportées hors agglomération, référencées en légende au titre de l’article L.111-6 C. urb.
Par ailleurs, le règlement du futur PLU a repris la règle édictée par le règlement du PLU actuellement 
applicable, soit en zone UE, une implantation des bâtiments à 15m de l’alignement de la RD771. S’agissant 
d’une zone urbaine, les articles cités dans l’avis de l’État par référence aux L.111-6 et suivants du code de 
l’urbanisme, stipulent « En dehors des espaces urbanisés des communes,… ». Il n’est donc en effet pas 
nécessaire de faire référence à l’étude dérogatoire.
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J - RÉPONSE À L’AVIS DU CD 53

Éloignement des constructions par rapport au RD :
Dont acte, en zone A et N, il sera précisé au règlement comme règle d’implantation des constructions vis-
à-vis de l’alignement des routes départementales en zone A et N : 
•	 Vis-à-vis de l’alignement des routes départementales, les constructions doivent être implantées en 

retrait d’au moins 10 mètres.
•	 Cette prescription ne s’applique pas dans le cas d’extensions de constructions existantes déjà 

implantées à moins de 10 m du dit alignement. Dans ce cas, ces extensions peuvent être implantées 
dans le prolongement de la construction existante sans réduire le retrait observé de fait vis-à-vis de 
l’alignement.

•	 Cette prescription ne s’applique pas non plus pour les constructions, installations et ouvrages nécessaires 
aux services publics et réseaux d’intérêt public, dans le cas où ils n’impactent pas défavorablement la 
sécurité et ne compromettent pas la stabilité et le fonctionnement de la route.
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K - RÉPONSE À L’AVIS DE LA COMMUNE DE NIAFLES

K.	 Réponse à l’avis de la commune de Niafles
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